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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 12 AVRIL 2012

DELIBERATION N°  2012  023   –  APPROBATION  DU COMPTE  DE GESTION DE L’EXERCICE 2011 
DRESSE PAR LE RECEVEUR

Le Conseil Municipal déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2011 par le receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part.

DELIBERATION N° 2012 024 – VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS DE L’EXERCICE 2011

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité les comptes administratifs 2011 du budget principal et des budgets annexes  
eau, assainissement, atelier relais, bâtiment industriel Mont Fériat, ZA 1 Sur Champagne, ZA 2 Champagne Sud, vente 
de caveaux.

DELIBERATIONS D’AFFECTATION DES RESULTATS DU COMPTE ADMINISTRATIF 2011

Le Conseil Municipal vote l’affectation du résultat de fonctionnement constaté au 31/12/2011 pour chacun des budgets :

DELIBERATION N° 2012 025 – BUDGET PRINCIPAL

L’excédent de fonctionnement de 2 322 027,41 € est affecté comme suit : 448 986,39 € en recette d’investissement au 
1068 pour couvrir le déficit d’investissement et 1 873 041,02 € affecté à l’excédent reporté de fonctionnement  au 
compte 002. L’excédent d’investissement de 457 113,61 € est reporté en recettes d’investissement au compte 001.

DELIBERATION N° 2012 026 – BUDGET EAU

L’excédent de fonctionnement de 394 393,44 € est affecté à l’excédent reporté de fonctionnement au compte 002.
L’excédent d’investissement de 190 532,15 € est reporté en recettes d’investissement au compte 001.

DELIBERATION N° 2012 027 – BUDGET ASSAINISSEMENT

L’excédent de fonctionnement de 8 174,36 € est affecté à l’excédent reporté de fonctionnement au compte 002.
L’excédent d’investissement de 471 877,52 € est reporté en recettes d’investissement au compte 001.
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DELIBERATION N° 2012 028 – BUDGET ATELIER RELAIS
  
L’excédent de fonctionnement de 262 097,35 € est affecté comme suit : 185 964,50 € en recette d’investissement au 
1068 pour couvrir le déficit d’investissement et 76 132,85 € affecté à l’excédent reporté de fonctionnement  au compte 
002.
Le déficit d’investissement de 185 964,50 € est reporté en dépenses d’investissement au compte 001.  
DELIBERATION N° 2012 029 – BUDGET BATIMENT MONT FERIAT

L’excédent de fonctionnement de 43 804,05 € est affecté en recette d’investissement  au compte 1068 pour couvrir le 
déficit d’investissement.
Le déficit d’investissement de 100 632,22 € est reporté en dépenses d’investissement au compte 001.  

DELIBERATION N° 2012 030 – BUDGET ZA 1 SUR CHAMPAGNE

L’excédent de fonctionnement de 0.18 € est affecté à l’excédent reporté de fonctionnement au compte 002.
Le déficit d’investissement de 193 697,01 € est reporté en dépenses d’investissement au compte 001.  

DELIBERATION N° 2012 031 – BUDGET ZA 2 CHAMPAGNE SUD

Le déficit de fonctionnement de 170 207,82 € est reporté en dépenses de fonctionnement au compte 002.
L’excédent d’investissement de 268 549,37 € est reporté  en recettes d’investissement au compte 001.

DELIBERATION N° 2012 032 – BUDGET VENTE DE CAVEAUX

Le déficit de fonctionnement de 2370 € est reporté en dépenses de fonctionnement au compte 002.
L’excédent d’investissement de 7 350 € est reporté en recettes d’investissement au compte 001.

DELIBERATION N° 2012 033 VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 
2012

Le Conseil Municipal considérant que le budget communal nécessite des rentrées fiscales de 2.047.514 €, considérant 
que le montant des autres produits fiscaux figurant sur l’état de notification n° 1259 s’élève à 1.065.849 €,  soit : 

Allocations compensatrices 22 823 €
Taxe additionnelle FNB  2 460 €
Produit des IFER 50 258 €
Produit de la CVAE 343 022 €
Dotation  de  compensation  de  la  réforme  de  la  taxe 
professionnelle (DCRTP)

236 641 €

Fonds national de garantie individuelle de ressources (FNGIR) 410 645 €

TOTAL 1 065 849  €

décide de fixer les taux d’imposition ci-après :
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Bases d'imposition 2012 Taux global Produit fiscal 2012

Taxe d’Habitation
2 252 000 10 ,33 % 232 632 €

Taxe foncière (Bâti)
3 734 000   7,20 % 268 848 €

Taxe foncière (non 
bâti)

     
     36 400 27,19 %

    
    9 787 €

Cotisation Foncière 
des Entreprises

2 660 000 17,68 %
      
470 288 €

TOTAL 981 665 €

VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2012

Le Conseil Municipal vote les budgets primitifs 2012, équilibrés en recettes et en dépenses :

BUDGET PRINCIPAL COMMUNE :

Section de fonctionnement : 4 794 736,00 €
Section d’investissement    : 4 070 785,00 €

BUDGET EAU :

Section de fonctionnement : 598 691,44 €
Section d’investissement    : 535 088,00 €

BUDGET ASSAINISSEMENT :

Section de fonctionnement : 488 024,36 €
Section d’investissement    : 997 812.00 €

BUDGET ANNEXE ATELIER RELAIS :

Section de fonctionnement : 329 973,00 €
Section d’investissement    : 420 964,50 €

BUDGET ANNEXE BATIMENT INDUSTRIEL « AU MONT FERIAT » :

Section de fonctionnement :   59 976,00 €
Section d’investissement    : 219 632,05 €

BUDGET ANNEXE ZONE D’ACTIVITES 1 « SUR CHAMPAGNE » :

Section de fonctionnement : 370 891,18 €
Section d’investissement    : 564 588,91 €

BUDGET ANNEXE ZONE D’ACTIVITES 2 « CHAMPAGNE SUD » :
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Section de fonctionnement : 586 659,00 €
Section d’investissement    : 620 000,37 €

BUDGET ANNEXE VENTE DE CAVEAUX :

Section de fonctionnement : 2 370,00 €
Section d’investissement    : 7 350,00 €

DELIBERATION N° 2012 034 – FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT ANNEE 2012

Le Conseil Municipal décide de renouveler l’adhésion au Fonds de Solidarité Logement pour l’année 2012 moyennant  
une participation égale à 0.30 € par habitant.

DELIBERATION N° 2012 035 – ECHANGES DE PARCELLES DE TERRAIN AVEC M. GUY JOYARD

Le Conseil Municipal : 
-accepte que les Consorts JOYARD cèdent à la commune les parcelles de voiries cadastrées section AC n° 171, lieudit 
« Sur la Courbe » de 159 m² et AC n° 92 lieudit « Village Sud » de 135 m²,
- décide de céder à Monsieur Guy JOYARD, la parcelle de taillis cadastrée section G n° 528 lieudit « Bois Biset » de 5880 m² et 
de recevoir en échange la parcelle de voirie cadastrée section AL n° 1, lieudit « Pierre Fondelle » de 729 m².

DELIBERATION N° 2012 036 – CREATION  D’UN EMPLOI OCCASIONNEL

Le Conseil Municipal, considérant le surcroît de travail lié au récolement et à l’inventaire des collections du musée archéologique,  
décide de créer un emploi occasionnel à temps complet d’Adjoint du Patrimoine 1ère classe pour une durée de 4 mois (échelle 4, 
échelon 2) du 21 mai 2012 au 20 septembre 2012. 

DELIBERATION N° 2012 037 – MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DES MONTS BERTHIAND

Le Conseil Municipal approuve la modification des statuts de la Communauté de Communes des Monts Berthiand :
-  décide  d’ajouter  au  niveau  de  la  compétence  obligatoire  « aménagement  de  l’espace »  la  compétence  suivante : 
« création et réalisation de Zone d’Aménagement Concerté d’Intérêt Communautaire »,
- décide de modifier le tableau des voies d’intérêt communautaire annexé aux statuts.

DELIBERATION N° 2012 038 -  DELIBERATION DONNANT MANDAT AU PRESIDENT DU CENTRE DE GESTION  
POUR L’ENGAGEMENT D’UNE CONSULTATION EN VUE DE LA CONCLUSION D’UN CONTRAT D’ASSURANCE  
COLLECTIVE       

Le Conseil Municipal accepte :

-  de  donner  mandat  au  Président  du Centre  de  Gestion  de  l'Ain  pour  procéder,  au  nom de  la  collectivité,  à  une  
consultation auprès des différents prestataires potentiels dans le respect du formalisme prévu par le Code des Marchés 
Publics,

- qu'il conclue le cas échéant un contrat-groupe adapté aux besoins des collectivités mandataires,

- qu'il  informe ces collectivités des caractéristiques du nouveau contrat-groupe, se fasse le relais de toute demande 
d'adhésion audit contrat et qu'il prenne toute décision adaptée pour réaliser réglementairement la passation du marché 
sus-visé.
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DELIBERATION N° 2012 039  - TRAVAUX FORESTIERS 2012 – DEMANDE DE SUBVENTION REGIONALE

Le Conseil Municipal sollicite une aide de la région Rhône-Alpes pour les travaux de dégagement en forêt communale  
prévus sur l’exercice 2012 qui s’élèvent à 3 369,60 € HT, soit 3 605,47 € TTC, à effectuer sur la parcelle n° 8 sur une 
surface de 2,6 h

DELIBERATION N° 2012 040 -  PRIX DE VENTE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT A PARTIR DU 1er 
JANVIER 2012 

Après avoir confirmé l’exactitude de tous les tarifs mentionnés hors taxes,  le Conseil  Municipal fixe les nouveaux  tarifs TTC  
concernant la redevance fixe et le tarif pour l’assainissement applic ables à compter du 1er janvier 2012.

DELIBERATION N° 2012 041 – COMPTE DE GESTION SEMCODA / CCAS / COMMUNE

Le Conseil Municipal approuve le compte de gestion présenté par la SEMCODA pour le 4 ème trimestre 2011 dont le 
solde créditeur de 4 242,22 € est à comptabiliser en recettes au compte 752.

DELIBERATION N° 2012 042      -         AVIS SUR LE PLAN DEPARTEMENTAL DES              ITINERAIRES 
DE PROMENADE ET DE RANDONNEE (P.D.I.P.R.)

Le Conseil Municipal approuve le projet d’inscription au PDIPR du terrain communal cadastré section C n° 94 afin de permettre  
l’ouverture d’un chemin de randonnée.

DELIBERATION N° 2012 043   -  DEMANDE DE SUBVENTION 2012 / NETTOYAGE ET CONSOLIDATION 
DES VESTIGES DU TEMPLE GALLO-ROMAIN
  
Le Conseil Municipal approuve le plan de financement proposé pour les travaux de nettoyage, de consolidation et de 
valorisation des  vestiges  du temple gallo-romain, soit  une dépense  prévisionnelle  totale  de 75 389,86 € TTC dont 
9 538,10 € pour la mission de maîtrise d’œuvre du Cabinet ARCHIPAT  et 65 851 ,76 € pour les travaux et sollicite une 
subvention au taux maximum auprès des services de l’état.   

DELIBERATION N° 2012 044 – DECISION MODIFICATIVE

Le Conseil Municipal prend connaissance de la régularisation de 500 € sur l’affectation du résultat 2011 du budget  
principal.

AMELIORATION ESTHETIQUE DES RESEAUX – PLAN DE FINANCEMENT DU SIeA               

Le Conseil Municipal approuve  les plans de financement suivants pour l’amélioration esthétique des réseaux :

Rue de la Courbe :
- mise en souterrain du réseau basse tension – part commune : 21 800 €
- mise en souterrain du réseau de télécommunication - part commune : 6 400 €

Tignat     :
- mise en souterrain du réseau de télécommunication (fibre optique) - part commune : 53 200 €

Bussy :
- mise en souterrain du réseau de télécommunication (fibre optique) - part commune : 17 500 €

C.C.M.B.

Le Conseil Municipal prend connaissance du procès-verbal  de la réunion du Conseil Communautaire du 28 février 
2012.
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